
-quatre, le vingt-et-un mars à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de 

ordinaire, sous la présidence de monsieur Jean-Luc LEFEBVRE, Maire.

Assistaient à la réunion : Jean-Luc LEFEBVRE, Alain FOURNIER, Anne-Sophie MOREAU,

Dominique REMY, Michel DEMEURE, Perrine PANAROTTO, Stéphane 

VITIGE, Marie-Christine POLLET, Jean-Gabriel DEPINOY, Marianne 

KERRICH, Nicole DEWAILLY, Brigitte COLLET

Excusés : Christelle VANHERSECKE donne pouvoir à Alain FOURNIER, Isabelle 

ROBION donne pouvoir à Jean-Luc LEFEBVRE, Laurent SCHOLART

donne pouvoir à Dominique REMY.

Secrétaire de séance : Jean-Gabriel DEPINOY

Numéro Objet de la 

délibération

Décision

Approbation des 
procès-verbaux 
du conseil 
municipal du 8 
février 2024

Avis du conseil municipal

Décisions prises 
par la commission 
des aides 
individuelles

A ce jour, aucun dossier en cours.

Adhésion au CAUE : 
Conseil 

bénéficier gratuitement : 
-
-
projets et nos questionnements. 
- publications, vidéos,) 
-

locaux. 
- coproduction, permettant de 
partager un dispositif de médiation sur les questions de la qualité architecturale, urbaine et 
paysagère pour sensibiliser, informer, former, conseiller et débattre.
- ous permettra de 

cument relatif à 
notre adhésion au CAUE et au paiement de la cotisation annuelle décidée en Assemblée 
générale.

Référents 
Transition 
Ecologique et 
Energétique

Monsieur le Maire présente aux élus la démarche proposée par la préfecture relative au 
déploiement du réseau "élus pour agir" piloté par l'ADEME. Cette initiative vise à constituer un 

ue. Les adhérents aux 

de l'ADEME. 
Ce réseau doit : 

DATE DE CONVOCATION
14 mars 2024

22 mars 2024

NOMBRE DE CONSEILLERS
EN EXERCICE : 15

PRÉSENTS : 12
VOTANTS : 15
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 Nous aider à mieux appréhender les enjeux de la transition écologique et 
énergétique, quel que soit notre niveau de maîtrise du sujet. 
 Nous proposer un parcours pour décrypter les enjeux et mieux connaitre les 

fondamentaux, les acteurs en place, les aides et les bonnes pratiques. 
 Nous proposer des actions concrètes pour notre commune, dans différents domaines 

économique, le développement des projets énergies renouvelables, la rénovation performante 
iendra et nous 

accompagnera dans vos projets grâce à tous les dispositifs et les aides dont elle dispose.  
 Nous faire bénéficier des enseignements et des pratiques des meilleurs experts 

souci permanent sera de 

territoire. 
 

nos homologues élus. 
 Nous inviter à des événements de qualité dédiés à la transition écologique et 

énergétique.  

3 mois. 
Monsieur le Maire propose donc au conseil que Jean Gabriel DEPINOY et lui-même soient les 
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maintenance des 
espaces verts 
dans le cadre du 
dispositif Contrat 
Unique 

 

Dans le cadre du dispositif parcours emploi compétences, Monsieur le Maire propose au Conseil 
Municipal de créer un emploi dans les conditions ci-après, à compter du 1er Avril 2024. 

 
Ce contrat est un contrat aidé, réservé à certains employeurs, en particulier les collectivités 
territoriales et leurs regroupements.  

rencontrant des difficultés sociales et 
 

 Travail, Cap emploi, 
Mission locale). 

signature de la convention avec France Travail et du contrat de travail à durée déterminée, pour 
une durée de 12 mois. 

 
- 
2024 dans le cadre du dispositif « parcours emploi compétences ». 
Monsieur le Maire précise que 

de travail. 
- 
ce recrutement. 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
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territorial 

8/35ème , suite au 
changement du 
temps de travail 

 
-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 

collectivit
 

fonctionnement des services.  
 

 
 

-complet (soit 8/35ème) 
 

Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière animation. 

le 
L332-
expérience professionnelle. La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire 

 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, 
Vu le code général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment les articles L327, L332 à L334 et L313-1, 
Vu le tableau des emplois, 
Décide à 
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administratif 
principal de 1ère 
classe, suite 
avancement de 
grade 

-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de 
e délibérant de la collectivité ou de 

 

fonctionnement des services.  
 

 
 

35/35ème) chargé des activités relatives à la gestion administrative à compter du 1er mai 
2024. 
Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière administrative. 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment les articles L. 332 et L. 313-1, 
Vu le tableau des emplois, 

 
 
Avis du Conseil Municipal :  
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administratif 
principal de 2ème 
classe, suite 
avancement de 
grade 

 
-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de 

 

fonctionnement des services.  
Compte tenu de la poss  
 

 
-complet (soit 

à compter du 1er mai 2024. 
Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière animation. 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment les articles L. 332 et L. 313-1, 
Vu le tableau des emplois, 

orrespondants. 
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 Règlement 

accueil des 
théâtres et 
cirques 

 Parking Rue Jean-
théâtre. 
 
Ce règlement fixe les différentes règles à observer par le responsable du cirque/théâtre et fixe le 
montant de la caution dans le cas de dégradations des lieux et la pénalité dans le cas de non-

 
 

 
 
Avis du conseil municipal  
 
 
 

 
  
 
 

 : Parking Rue Jean-Baptiste TONNEL  
 

 
 
 
1/ Dans le 
pendant les représentations. 
 
2/Cirque/ Théâtre : la Commune demande une caution de 500 euros (à établir en chèque à 

nstatées. 
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3/ Monsieur le Maire donne son autorisation pour une installation la veille ou avant-veille  de la 1ère 

lendemain de la dernière représentation. 
 
4/ En cas de non-respect des délais précités, toute journée supplémentaire sera facturée 100 
euros 
 
5/ La commune ne demande pas de droit de place. En contrepartie, sur demande de Monsieur le 

).  
Le nombre de places sera à définir en accord avec Monsieur le Maire et le responsable du cirque 
/théâtre 
 

/théâtre 


